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Les temps sont durs, en effet, sous les conservateurs.

, (1410)

Article 21 du Règlement

Je demande à tous les ministères concernés d'agir dès
aujourd'hui afin d'offrir l'aide gouvernementale aux dirigeants
de la Reynolds.

Puisque plusieurs personnes de ma circonscription travail-
lent à cette usine, je veux les assurer de tout mon appui dans
cette épreuve.

[Français]
LA DÉFENSE

LA PARTICIPATION DU CANADA À L'OTAN-LA POSITION DU
NPD

M. Gabriel Fontaine (Lévis): Monsieur le Président, le
député de Brant (M. Blackburn), critique officiel de la
Défense pour le parti socialiste, devrait clarifier sa position en
ce qui concerne la participation du Canada à la défense des
intérêts des communautés occidentales, par le biais de
l'OTAN.

On sait que tous les membres de son parti, de même que son
chef, s'opposent systématiquement à la participation du
Canada à l'OTAN, et on sait que les résolutions toujours en
vigueur du congrès des socialistes en 1985 réaffirment la politi-
que en faveur du retrait du Canada de l'OTAN et des autres
alliances militaires (référence: la résolution 43, Congrès 85).

Au cours de leur récent Congrès en mars 1987, les congres-
sistes et le chef du parti socialiste n'ont pas été assez honnêtes
pour inclure cette question et renseigner les Canadiens sur leur
position.

Monsieur le Président, les Canadiens sont solidaires du sys-
tème de défense commun du monde occidental.

Ce ramassis de gauchistes, de sympathisants au Kremlin
doivent immédiatement officialiser leur position sur notre poli-
tique de défense.

Le chef du parti socialiste devrait m'écouter. Va-t-il expul-
ser le député de Brant (M. Blackburn)? Va-t-il faire fi des
résolutions de ses congressistes? De toute façon, il devra faire
une culbute comme d'habitude, monsieur le Président.

* * *

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RÉGIONAL

LES DÉGÂTS SURVENUS À L'USINE REYNOLDS DU CAP-DE-LA-
MADELEINE-ON DEMANDE AU GOUVERNEMENT D'OFFRIR SON

AIDE

M. Gilles Grondin (Saint-Maurice): Monsieur le Président,
comme la plupart d'entre nous le savons déjà, un incendie qui
s'est déclaré en début de semaine à l'usine Reynolds du Cap-
de-la-Madeleine a causé des dégâts importants.

Il s'agit d'un événement malheureux pour notre région et
même s'il ne semble pas qu'il y aura de mises à pied à long
terme, il est certain que cet incident va affecter, un certain
temps, l'économie régionale.

C'est pourquoi j'espère que le gouvernement mettra tout en
oeuvre pour venir en aide à cette industrie de façon à pallier le
plus rapidement possible les répercussions de cet incendie.

A LA MÉMOIRE DU GRAND RABBIN DAVID
FEUERWERKER

M. John Oostrom (Willowdale): Monsieur le Président, le
Canada commémore avec émotion la disparition du Grand
Rabbin, le Dr. David Feuerwerker, Z«T.L., le 20 juin 1980.

Ce Lamed Vav ne s'est pas contenté d'être le bâtisseur de
nos communautés, mais le guide et le Maître de nombreuses
générations.

Nous ne pouvons pas passer sous silence l'oeuvre du Grand
Rabbin David Feuerwerker qui a sauvé des milliers de vies
humaines des affres des camps de la mort lente.

Chamir, le capitaine FFI, le cofondateur du mouvement
Combat, le Rabbin des Tournelles, le directeur du Cercle
d'Études du Marais, l'Aumônier Général, le Professeur à la
Sorbonne et à Montréal, l'Auteur de L'émancipation des Juifs,
le Grand Rabbin de l'Association culturelle israélite du
Canada repose en paix aux côtés des juges du Sanhédrin, au
pied du Temple de Jérusalem.

Avec son épouse Antoinette Glück, nous sanctifions publi-
quement le nom de Dieu et nous affirmons que la chaîne de la
tradition est intacte et nous réciterons, avec tous les peuples de
Dieu, le Kadich, avec ferveur, en mémoire du Grand Rabbin
Dr. David Feuerwerker, Zichon Tzadik Livrocho.

[Traduction]
LES PÉCHES

LES PÊCHES DE CAPELAN À TERRE-NEUVE

M. Jim Manly (Cowichan-Malahat-Les îles): Monsieur
le Président, hier, à Saint-Jean de Terre-Neuve, les pêcheurs et
les conditionneurs de poisson n'ont pu se mettre d'accord sur
les pêches de capelan. Dans son communiqué d'hier, le minis-
tre des Pêches déclare:

... il semble peu probable que la production de plus de 15 000 tonnes de
capelan soit avantageuse pour les pêcheurs de Terre-Neuve et du Labrador.
Vu les stocks invendus de capelan sur le marché japonais et l'accroissement de
la production en Islande en 1987, le quota de prises établi antérieurement à 69
000 tonnes semble excéder largement la demande cette année.

Étant donné que le ministre sait exactement quel est le pro-
blème, on se demande pourquoi il n'a pas eu le courage
d'appliquer une solution et il a abandonné lâchement les
pêcheurs terre-neuviens. Il rejette toute forme de soutien des
prix-«Le marché libre doit régner à tout prix.»
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